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PROBLEME I'
TE99IN0IV

¥ * *

Tessin du Nord

Nous avons séjourné, comme tous
les étés, en Leventina, la belle et
agréable vallée du « grand nord »

tessinois. Sapins et bouleaux y sont
nombreux et son air salubre et limpide

comme les glaciers de ses
cimes rend encore plus agréable le
séjour (même si le vent souffle un
peu plus que dans la plaine et
oblige les estivants à se couvrir ou
à ouvrir le parapluie). Nous y avons
trouvé, aussitôt arrivés, beaucoup
de vie : non tant à Ambri Piotta,
où l'on est un peu déçus pour le
classement final de la fameuse équipe

de « discatori » (que diraient
Bellinzona et Lugano dont les
footballeurs ont, cette année, désolé tout
le monde en « descendant » de
catégorie?), mais surtout à Airolo
où l'on fêtait la récente décision
prise, à Locarno, par la Fédération
suisse de ski, de renforcer le
tourisme d'hiver de la localité déjà à

partir de la prochaine saison avec
la création d'un centre sportif de
ski et la construction d'une Maison
du skieur destinée aux sportifs
tessinois. Le Canton, très opportunément,

a donné son appui total à la
Fédération et subsidera les constructions

envisagées avec beaucoup de
largesse, d'autant plus qu'à Airolo
même, existe déjà, depuis des
années, la première Ecole suisse de
Ski tessinoise. Il y en aura toutefois
une deuxième. Par décision de la
Fédération au cours de son récent
Congrès de Locarno, elle fonctionnera

sinon sur les rives du Verbano
(où plutôt que la neige règne le
camélia), sur les pentes bien enneigées

de Cardada au-dessus de la
reine du Verbano. La « sentinelle »

du Gothard, la fière Airolo, qui fut
la patrie de notre tant regretté
Président Giuseppe Motta, partagera
donc les tâches sportives officielles
avec Locarno-Cardada au coùrs des
hivers à venir.

D.d.T.

Ce sigle (les malins le confrontent

volontiers avec un similaire
qui eut son heure de célébrité pendant

la guerre car il était celui
d'un puissant insecticide...) signifie
Défense du Tessin, Difesa del Ti-
cino, et sert de... raison sociale à un
important groupement d'hommes et
de femmes qui, en effet, veulent
défendre leurs terres contre les
spéculations. Il ne s'agit pas de
xénophobie, entendons-nous, ni de lutte
antipathique contre la prédilection
que nos confédérés, des Suisses
comme nous et qui nous sont chers,
peuvent avoir (comme il a toujours
été), pour nos régions où ils désirent

beaucoup y vivre et où ils sont
respectés. Il s'agit plutôt d'enrayer
les spéculations d'étrangers sans
aucun scrupule qui pleuvent chez
nous, surtout du nord, s'installent
marchands de biens, constructeurs,
propriétaires « fantômes », louent
très cher des appartements, etc.,
etc., sans permis de travail, ni de
séjour, fuyant ainsi aisément les
« grinfie », les griffes du fixe, donc ne
payant, contrairement à nous,
aucun impôt. Même si nos paysans, en
vendant des terres ni cultivables, ni
rentables, des terres que l'Etat (et
il a tort) taxe presque toujours de
trop en rapport avec leur réelle
valeur touchent quelque argent, ce
ne sont sûrement pas eux les plus
heureux dans le marché, au
contraire... Et je peux vous dire des
chiffres, chers amis suisses de France,

pour vous persuader que je ne
parle pas en l'air. La Revue
commerciale suisse du 7 juillet annonce
« qu'un groupe d'économistes

allemands a fait des découvertes
intéressantes tout le long des annonces
immobilières qui ont été publiées,
du lor octobre 1959 au 31 mai
1960. dans les plus importants journaux

allemands et qui se réfèrent à
50.000 annonces ». De ces annonces,
40 % regardent la Suisse,
particulièrement le Tessin, et proviennent

pour le 1,8 % d'Autriche, pour
3 % d'Espagne et du Portugal, pour
les 4 % d'Italie, de France, de
Scandinavie, etc., etc. Quant à l'Allemagne,

elle était largement en tête du
classement, avec les 5 % provenant
des personnes privées, les 27 % de
courtiers allemands et 20 % de
personnes privées suisses. Le reste était
anonyme, donc impossible à con¬

trôler. C'est clair, non Voilà
pourquoi on a récemment créé un
Comité suisse d'action contre la

-? mévente de la Patrie » où l'on
compte des Conseillers nationaux,
des landammans, des professeurs,
voire de simples citoyens de tous
les coins du Pays, et naturellement
un représentant du Tessin, le président

même du D.d.T. Notre
Gouvernement fédéral, sollicité, a
répondu, par la bouche de son porte-
parole, M. le Conseiller von Moos,
que seulement les Cantons peuvent
agir dans le sens souhaité et il a
annoncé des points divers et
communs qui pourraient donner aux
Gouvernements cantonaux la possibilité

d'intervenir... Ce n'est pas en
se lançant la balle qu'on arrivera
à quelque chose de bien fait, disons-
nous... Mais qui commencera Nos
voisins d'Uri, en tout cas, ont donné
un exemple méritoire. Ils ont
simplement et purement interdit la
vente des terrains le long du lac des
4-Cantons, et surtout dans la
régions du Grütli, à des étrangers,
naturellement Très sages les
sujets du Taureau

La Journée
de la Suisse italienne

s'est tenue, cette année, en
territoire Grison, c'est-à-dire dans
l'idyllique région de Poschiavo,
le 3 septembre, et a eu comme
sujet : « Les problèmes de
l'Agriculteur de montagne ». Sujet très
intéressant pour la Suisse italienne
et choix heureux d'un lieu de
réunion loin du Tessin, certes, mais
néanmoins digne de donner l'hospitalité

aux orateurs et autres
intéressés qui ont parlé d'un problème
crucial pour tous. En effet, le
problème du paysan de montagne est
directement annexé à celui de la
vie économique des agriculteurs des
vallées de la Suisse italienne, en
général et aussi à celui, bien plus
grand, du dépeuplement des dites
vallées dont la gravité n'échappe à

personne et dont la difficile solution
demande la compréhension et
l'intérêt de tous les Suisses sans
distinction.

Eisa Franconi-Poretti.

13


	Problèmes tessinois

